
REPUBLIQUE FRANCAISE 

PREFECTURE DE LA MARTINIQUE 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 

Bureau de l'Environnement 
et de l'Urbanisme 

n° P4-HHd mya8 LE PREFET, COMMISSAIRE DE LA 
REPUBLIQUE, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

  

VU le Code ifinier et notamment son articie 105 ; 

VU da loi n° 77-620 du 16 Juin 1477 modifiant le Code vinier 

et notamment son article 28 ; 

VU le décret n° 75-1108 du 20 Décembre 1879 relacif aux autorisa- 

tions de mise on exploitation des carrières, à Tour renouvealle- 

ment, à leur retrait et aux renonciations à celle-ci ; 

VU la décret n° 81-176 du 23 Février 1541 fixant les modalités 

d'application, dans les départements de la uuadelouÿe, de la 

Guyane et de la flartiniüu des dispositions des titres VI et 

VI bis en ce qu'elles traitent des carriêres ; 
   

VU lé Code de l'Hrbanismas er é& l'Hrbitation, et notament Île Titre 

Il du Livre L : 

  Vyüle Code Rural et notanment ses articles 68, 103 et suivants 3 

VU le Code Forestier et notamment ses articles ?, 85 et 157 à 161 ; 

VU le Code de le Santé Publique et notemment son article L. 20 ; 

   
VU la loi du 31 Lécembre 1213 modifiée sur Ta protection des 

monuments historiques 

Vu La Toi du 2 ei 1930 modifice sur la proiceiion des sites 3 

VU la loi n° 64-1205 du 16 Décembre 1054 relative 84 régime et à 

la répartition des gaux et à la luite contre Ta pollution : 

VU da loi n° 76-229 du 16 Juillet 1876 sur la proceciion de la 

naïure à 

VU la loi n° 76-6643 du 1% duiliet 1676 relative aux insteitations 

clossées pour la protection de l'environnement vt 15 Gêcret 

n° 77-1133 du 21 Septembre 1877 pris pour son application ; 

  

sl



    

    
ide en ânte dû feusievr ©} 

DRELAVE it ue" Aité de LDiracteu UD Eeh, 

sibro oocial est Zone Tnäw-trielle - Voie n° 2 au Lenentin, à l'effet c'ois 

l'auto:ication de poursuivre l'exploitation de la cecrière de "Croix Kivri1t 

corrune âe Du'a8e 

                 

  

VU les avis exprimés uu cours de i'enquête administretive ÿ 

Le Pétitionruire entendu ; 

    
    

     

        

orts et avis de 1f 

  

” 
LE RE RTE # 

APTICLT Faye E 

alle = voice 5 2 
ze à ec! 

La Sohe BLANCHARD dont le siè 
eu Lorentin, est rutorisée à ourouivre J'orpioi 

de leve sur je tarritcire de e eur 6 DUCOS EU 

privé de 1'Ptrte 

        

    on porte fur Eu Loce Cerfor. : 

Le &? Purors tion K hormis = psrecell 

      

L'outoriantien ect accordée seus v'serve der droi.s des tiers pour .e 

de MMixiSent:Angiè co per de 2e drte de notifir-tion r'esent arrété et n'es âtffet 

sve êtne Jr linit- der éraîts de 27 Îres 
       

CRÉES     

1719 Len linsures particuliires 

  

Sans rr‘iudice de l'observation den lations où règlerontations £p 

wetière et des meñures qui nt être vogfes en noplication der 

t 84 du Coïs +, l'exploitrtion de 1e corritre devre satisfrire aux ci: 2e 

énoncées ciesnrèe # 

        

  

a) l'accès de a carribre sex interdit sin disc ntinuité per une clôture à 

solide et efficnce que l'on ne suisse fr-nekir invelentuiresont et entretenue er 

bon état. 

  

Les brrrières ou portes obturont les panceges or‘nngés dans a clôture, 

devremt être maintonues fermées Jornrutii ntv est fait ricun 

er deh 6 don heures d'aetivit'e de 15 esrtière. 
    

  

A l'entrée de Le carrière sera placé un panneau nentio-rant l'identité de 

l'exploitant, le référance de l'eutorisation et l'objet des trnvruxs 

 



  

b) Leë extrections auront liou sur les parcelles ausmenticorrées, 14. Lie 
der ratérinux rer réalisé k l'explosif, les charges unitaires étant livi 
+30 Lg muxieur ÿ 

  

c) les fronts de taille seront divioés en gradins d'une hrLtaur re 
de 15n7 

  

&) les bords de le zone exploitée seront établis ét tenus à une distrnce 
horisontrle de 10m au noins des limites du périmbtre sur lequel porte l'rutorisation 

6) le Géboisenent 86 fers at fur ot h mosure del'avancernnt éer fr 21e do 

    £) 1er irrres vérfisles de éécopore Bero:t stockles at c 
se en état des lioux j 

€) tout éépêt, not nt de ratiriels sutres aus cux ncessniras ? 7 
tetion, de sat(fioux putrasciblae ou cortensné des produits toxiques Euscr, 
de rorter etteirte à la qualité des eaux, o8t interdit j 

     

h) 1e pétitionneire devra obtonir @e 1'Office lrtional des Foréis co race 
risation de défricherant $ 

JESIOUT ee Reise en état don 1 cu 

      

  

  

   

£ant lez icrres de découverte 5a 
£ ï & couvre et à 1'isaus do l'exploi 

à l'exclusion de » Sover Être réculée sur ls fond de carrière 
ot our ler  bongquettes ss fronts de trillk de façon à facilir une rerriso nn 
turello de 14 vépitations 

  

        rar de réc 

» 
© ë 
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- de pañte der frontr de tnille sexe etinuée et las Lencueites auront une 1arpour 
mirinve de 4 rtrens 

    

- une onfrction de reboiseuent seru effactuée sous les directives de l'Office 
Hational des Forêts, 

  

- des inestnilutions, tallos qu'abris, silos, mussifi e@. b'ion, etc... non 
utilisées seront resése 

c/o. 

  

;



ARTICLE 4 - #ODIFICATION DES CONDITIONS D'EXPLOI 

  

   
fout projet de modification des condicions d'exploitation 

de la carrière compertant uns atte‘rce aux coractiristiques 
essentielles du milieu environnement ou 2llant à l'oncentre 

ves prescriptions susvisiües, doit faire 1° pbje t d'une cictaration 

au Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

   
     

  

En fin d'e 
Îes travaux, et quatre 
das lieux, 1 bénéfice 
d'en faire la décia 

  

   

      

envisagë d'arrêter 
remise on êt 

sente autorisation 

     

    

La déclaration, produite en 8 excmiteires, fournit Îles indications 

de l'article ler ci-dussus, ainsi que les dates “es décisions 

préfuctorales intervonues depuis 12 GSbut dés travaux, 

  

ccnéenanr toutes 
s licux visés 
-ur dyiter os 

     

  

La déclar2ticn esë accsape MèMmairE 
précisions sur es tr:vaux ï en 
à l'article 3 ci-dessus Gt Îles uesures 
dangers. 

    

  

ARTICLE 6 - SANCTIONS 
   

sens préjudice des sanctions de toutes natures 

prévues per 1s réglenents en vigueur, tuute infroction aux 

dispositions du présent arrêts sera passible des sanciians 

prévues à l'ervicle 142 du #inier. 

          

   

Dans le cas «ti 
jcuriie où a'hymi 
pulication de l'retie 

ire de la présen 
sé Ta voir rat 

graves aux prescriptions de 
nebseorveiion 6es mesures 

34 qu Cote Hinier, Île 
n, pourra, aprés mise en 

    

      
   

  

   

  

or, 

  

    vaënt srononcé en cas Le vetreit pourrz être éGn 
s de Ta déemende d'auto” d'insbservation de l'engagement pris 16 

risstion. 

S
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ARTICLE Te Publicité ‘ 

Le présent arrêté sexa inréré dans le Recueil des Actes Administratifs 
du Département de La Martinique. Un extrait sera également publié, aux frais 
&u demandeur, dans un journal régional ét affiché dans la commune de Ducos, 
par les soins du Maire, 

AREICHE 6. Pin des Deavue 
Conformément aux disrositions de l'article 36 du décret n° 79-1108 du 

20 Décembre 1979, le bénéficiairs dé l'autorisation, quatre mois avant la fin 
de la remise en état des sols, en fera déclaration au Préfet dans les esnditions 
prévue par ce texte. 

ARTICLE 9, Installation Classée 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration d'installation classée 
pour une installation de broyage, concassege, criblage 6t opérations analogues 
de produits minéraux naturels de capacité annuelle de traitement inférieure ou 
égales à 150.000 tonnes et classable #ous la rubrique B9 bis = 29 de la nomemclaturee 

Les prescriptions types à cette rubrique seront jointes à l'exemplaire du 
présent ucrêté destiné hu pétitionnaire. 

ARTICUS 10. Exécution 

Le Secrétaire Général de la Martinique, le Sous-Préfet, Comnissaire de 
la Réprolique de l'Arrondissement du Marin, le Haire du le commune de Puces, Île 
Directeur Régional de l'Industrie et de le Recherche, 5 nt chargés checun en 
ce qui ls concerne, de l'exécution du présent arrété qui sera cor ‘uniqué pertout 
où bosoin seras 

Fort-de-France, ,le 

pour IC l'réter er par délégation 

te Secrétetre Générnt te li Mertirious 

V 

Jean-Chiistian| CADY


